
L'employeur peut-il inclure un remboursement anticipé de frais
dans le solde de tout compte ?

Réponse courte

L'inclusion d'un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte est possible, à condition que la

créance de l'employeur soit certaine, liquide et exigible au moment de la rupture du contrat. L'employeur doit

pouvoir justifier que les sommes avancées correspondent à des frais non engagés ou non justifiés par le salarié, et

documenter l'origine comptable de chaque montant.

Toute compensation doit respecter les limites légales, notamment l'interdiction de retenue sur salaire non autorisée

par la loi ou le salarié, et ne pas porter atteinte au minimum social insaisissable. Il est recommandé d'obtenir l'accord

écrit du salarié et de détailler les sommes concernées pour éviter toute contestation. En l'absence d'accord, seule

une décision du tribunal du travail peut trancher la compensation contestée.

Définition

Le solde de tout compte est un document remis au salarié lors de la rupture du contrat de travail, récapitulant

l'ensemble des sommes versées à l'occasion de la cessation du contrat. Il inclut notamment le salaire, les

indemnités de congés non pris, les primes dues, ainsi que toute somme résultant de la relation de travail. Le

remboursement anticipé de frais désigne la restitution par le salarié d'avances ou de remboursements de frais

professionnels perçus mais non justifiés ou non encore réalisés à la date de la rupture.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte est soumise aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Créance certaine La dette du salarié est établie sans contestation

Créance liquide Le montant est déterminé et chiffré

Créance exigible Le remboursement est dû à la date du solde

Accord écrit Recommandé pour opérer la compensation

Minimum insaisissable Respect de la fraction protégée du salaire
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Modalités pratiques

L'employeur doit respecter les étapes suivantes avant d'inclure un remboursement anticipé dans le solde :

Étape Action

Notification Information écrite au salarié du détail des sommes

Justificatifs Annexe détaillée des avances non justifiées

Accord exprès Signature d'un document de compensation

Plafond légal Vérification du respect de l'article L.224-4

Délai de contestation Information sur le délai de 3 ans (L.124-7)

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser toute avance ou remboursement de frais par un écrit précisant les modalités de

justification et de restitution en cas de rupture du contrat. Lors de l'établissement du solde de tout compte,

l'employeur doit annexer un état détaillé des avances non justifiées et des sommes à rembourser. La signature du

salarié ne vaut pas renonciation à ses droits, celui-ci pouvant le contester dans le délai légal. En cas de doute sur la

légitimité de la compensation, il est préférable de solliciter l'accord préalable du salarié ou de saisir le tribunal du

travail en cas de désaccord persistant.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Protection du salaire et avantages

Art. L.224-4 du Code du travail Plafond des cessions et saisies sur rémunération

Art. L.124-7 du Code du travail Portée du solde de tout compte (délai 3 ans)

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement des avances

Jurisprudence luxembourgeoise Exigence de créance certaine, liquide et exigible

Vérifiez systématiquement que la compensation envisagée ne porte pas atteinte au minimum social insaisissable et qu'elle fait l'objet

d'une information claire et préalable du salarié, afin d'éviter tout risque de contestation ultérieure devant le tribunal du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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